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Résumé : 
Dans un contexte d’évolu�on du secteur des transports, le droit à la mobilité a été récemment consacré par le
législateur afin de garan�r les différentes exigences d’aller et venir des individus dans les meilleures condi�ons
économiques et environnementales. Mais comment assurer l’effec�vité de ce nouveau droit face à des restric�ons
na�onales et européennes de plus en plus fortes à l’égard du véhicule par�culier à moteur thermique ? La thèse
démontrera que, dans l’op�que de décarboner le secteur automobile et d’assurer l’accessibilité de véhicules moins
éme�eurs de gaz à effet de serre fonc�onnant grâce à l’électricité et au gaz, le droit se saisit du concept de réseau.
Ce dernier est d’abord appréhendé comme un ou�l d’aménagement du territoire. Un cadre juridique propice au
développement des réseaux d’infrastructures de recharge et de ravitaillement au sein des territoires se construit
pour l’avitaillement des véhicules par�culiers. Il est ensuite appréhendé comme un ou�l physique perme�ant de
rendre ces infrastructures opéra�onnelles. En effet, l’adapta�on du droit des réseaux d’énergie permet de raccorder
les infrastructures au système énergé�que et d’approvisionner les véhicules en électricité et en gaz produits à par�r
de sources renouvelables.


